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Communiqué de la Mairie de Drom 

Le Petit Dromadaire N°254  

Mars 2020 

Lundi 9 mars 2020, à 16 h ET 19h 30  

« Le cristal magique » 

(film  d'animation allemand de  Nina Wels et Regina Welker avec Luisa 

Wietzorek, Gerald Schaale, Henning Baum ), sorti le 11 décembre 2019 ; durée 

1h21.    

 

Il existe un cristal magique, qui a le pouvoir de faire revenir 

l’eau dans la forêt. Mais il a été volé par Bantour, le roi des 

ours. Seul un héros courageux pourra le rapporter et éviter 

la sécheresse. Amy la petite hérissonne et son ami Tom l’écu-

reuil décident alors de partir à l’aventure pour sauver la 

nature ! Ce sont parfois les plus petits qui sont les plus cou-

rageux.  

Cinéma rural 

Le passage à 

l’heure d’été se 

déroulera dans 

la nuit du samedi 

28 au dimanche 

29 mars. A deux 

heures du ma�n, 

il sera trois 

heures.  

Dates à retenir 

 19 mars 2020 : Cérémonie au monument 

5 avril 2020  : Course cycliste La Bisou 

10 et 11 avril 2020 : Parcours sportif des pompiers à Drom 

17 avril 2020  : Spectacle de l’école 

 26 avril 2020  : 27ème bourse d'échange de l'ARCMA 

Horaires déchèterie 

Les beaux jours arrivent et, avec eux, la reprise  des travaux de tonte et 

de taille.  Ces déchets verts peuvent être compostés ou déposés en dé-

chèterie. 

La déchèterie de Simandre-sur-Suran est ouverte les lundi et mercre-

di de 14h à 16h45,  le  samedi de 9h à 11h45 et de 14h à 16h45.   

A partir du mois d’avril, elle sera aussi ouverte le vendredi de 14h à 

16h45 et le samedi jusqu’à 17h45. 



 

Elections municipales des 15 et 22 mars 

Les élections municipales se tiendront les 15 et 22 mars. 

Le bureau de vote se tiendra à la salle polyvalente de 8 à 18H. 

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes électorales.  

Il s’agit d’un scrutin plurinominal majoritaire.  

La liste arrêtée des candidatures est la suivante :  

Elections Municipales  

1er tour du 15 Mars 2020 

Candidats au scrutin plurinominal majoritaire 

Commune : Drom (Ain) 

Nombre de sièges à pourvoir : 11 

Mme BLATRIX CONTAT Florence 

M. BOLLACHE Denis 

Mme BROCHARD Maud 

Mme CORRETEL Marie Thérèse 

Mme DROMARD Fanette 

M. DUPONT Michel 

M. GUILLOT Michel 

M. HERTRICH Yvan 

M. LARRUAT Bernard 

Mme PONCET Isabelle 

Mme TANESIE Annabelle 

 

Recommandations Coronavirus 

Sur demande de l’Association des Maires de France, le Ministère de l’Intérieur produira des recom-

mandations relatives à l’organisation des bureaux de vote de façon à ce que la gestion des flux au 

sein de chaque bureau de vote limite les situations de promiscuité prolongée. 

Ces recommandations feront l’objet d’un affichage. 

Des mesures nécessaires seront prises pour assurer un nettoyage régulier des surfaces de contact 

en particulier au niveau de l’émargement. 

 

 

Vote par procuration : 

Un électeur absent ou empêché peut choisir 

un autre électeur pour accomplir à sa place 

les opérations de vote dans les cas suivants :  

• En raison d'obligations professionnelles, en 

raison d'un handicap, pour raison de santé 

ou en raison de l'assistance apportée à une 

personne malade ou infirme,  

•  en raison d'obligations de formation, parce 

qu'ils sont en vacances ou parce qu'ils rési-

dent dans une commune différente de celle 

où ils sont inscrits sur une liste électorale. 

Le formulaire Cerfa n° 14952*01  doit 

être complété puis présenté à la gendarme-

rie ou au commissariat de police. 

Si son état de santé ou une infirmité sé-

rieuse empêchent le déplacement, le man-

dant peut demander qu'un personnel habili-

té à délivrer une procuration, policier ou 

gendarme, se déplace à domicile pour éta-

blir la procuration. .  

Cérémonie du 19 mars 

Comme chaque année,  la Fédération Nationale des Anciens 

Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie organise la cérémonie 

du 19 mars 1962 dans le groupement de communes de son ressort : 

Bohas-Meyriat-Rignat, Bolozon, Cize, Corveissiat, Drom, Grand-

Corent, Hautecourt Romanèche, Nivigne et Suran, Pouillat, Ra-

masse, Simandre-sur-Suran, Villereversure. 

Cette année la commune de Drom a été sollicitée pour recevoir la cérémonie.  

La cérémonie aura lieu à Drom le jeudi 19 mars à 18h00 au monument aux morts suivie d’un pot 

de l’amitié organisé par la commune à la salle polyvalente. 

La population est invitée à cette cérémonie 



 

Coronavirus -  Préconisations du Ministère de la Santé 



 

Compte administratif 2019 et budget 2020 de la commune 

FONCTIONNEMENT 

Sur l’année 2019, la commune a dégagé un capacité d’autofinancement brute 

de 67 555,51€. 



 

INVESTISSEMENT 

RESULTATS DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 



 

Erythrone Dent-de-chien 

A l’approche du printemps, les jonquilles fleurissent dans nos 

campagnes.  

Dès les premières apparitions du soleil, nous pouvons voir 

beaucoup de monde dans les bois pour la cueillette. 

A cette occasion, il est utile de rappeler certaines règles de pré-

servation de la nature, de respect des lieux et des espèces patri-

moniales dont, entre autres, l’Erythrone Dent-de-Chien, ou 

Erythronium dens-canis, qui est une fleur remarquable de nos 

campagnes.  

C’est une fleur rare de moyenne montagne, qui ne peut être 

confondue avec aucune autre. 

L’Erythrone dent-de-chien se place à l’étage collinéen du Rever-

mont notamment en Franche-Comté.  Toxique, elle se nomme 

le Satyrion rouge.  

Surtout, n'en faites pas de bouquets, ne les cueillez pas, et 

ne les arrachez pas !  

Bien d'autres fleurs moins rares feront l'affaire !  

Le Satyrion rouge est menacé par l’arrachage et la cueil-

lette pourtant interdits, alors que des variétés cultivées exis-

tent dans le commerce. 

Contentez-vous de prendre plaisir à les admirer car elles sont aussi rares que belles !                      

Il faut savoir que, comme pour beaucoup de fleurs sauvages, les tentatives de transplantation dans 

un jardin sont vouées à l'échec. Cette plante a besoin d'une lumière et d'une humidité ambiante que 

seule peut procurer la présence de grands arbres autour d'elle.  

De plus, sa floraison n’a lieu que de 4 à 5 ans après la plantation. Le jeu n'en vaut donc pas la 

chandelle ! 

Dernière séance de Conseil Municipal 

 

 

Le 2/03/2020, c’était 

la dernière séance du 

mandat 2014/2020 et 

la der des ders pour 

Yves et Daniel 

après 31 ans de 

mandat ! 

Remercions les pour 

toutes ces années au 

service de notre com-

mune ! 



 

Printemps des Arts 

Expositions, concerts, marché des créateurs.. chaque an-

née le printemps des arts permet d'assister à des évène-

ments culturels de qualité dans différents villages.  

Comme l'année dernière, cette 5ème édition sera toute en-

tière dédiée aux musiques du monde. Une autre particula-

rité du Printemps des arts, l'itinérance, sera toujours au 

coeur de l'évènement, le Printemps des Arts fera en effet 

étape dans différentes communes de la Ca3b. 

Dimanche 29 mars 

Dès 15h30 Exposition, à la mairie de Coligny 

Visite libre de l’exposition « Dis-moi dix mots au fil de l’eau » dans le cadre de la semaine de la fran-

cophonie, réalisée par les enfants de l’école de Coligny.  

Goûter et buvette à la mairie. 

17h Concert « Malinga » à l’église de Coligny 

Malinga retrace à travers un voyage musi-

cal les liens qui se sont tissés au fil des ans 

et des rencontres entre le flamenco, les mu-

siques du bassin méditerranéen et d’Amé-

rique latine. Le répertoire mêle composi-

tions originales et arrangements de mor-

ceaux traditionnels librement interprétés 

où l’improvisation occupe une place privilé-

giée. Les compositions semblent venir d’un 

pays imaginaire, entre l’Andalousie, la Tur-

quie et le Vénézuela. 

Avec Doriane Mekki-Berrada à la flûte tra-

versière et tablas et Amine Mekki- 

Berrada à la guitare et oud 

Dimanche 19 avril  

De 10h à 17h : Rallye photo 

2 circuits au choix : 5km piéton, 13km : piéton ou vélo famille sur 

sentier sécurisé 

Pensez à apporter vos appareils photos ou smartphones et vélos pour 

ceux qui souhaitent 

participer au circuit vélo. 

Inscriptions gratuites et départs entre 10h et 14h à la salle des fêtes 

de Chavannes sur Suran. 

Résultats du concours photo et remise des lots le dimanche 24 mai, 

16h à Simandre sur Suran. 

Plusieurs sites remarquables répartis sur la commune de Nivigne 

et Suran depuis Chavannes-sur-Suran jusqu’à Germagnat sont à dé-

couvrir lors de ce rallye. Muni d’une liste de questions et d’une carte 

vous devrez résoudre les énigmes et prendre des photos qui seront la 

preuve de votre passage et vous permettront de participer au con-

cours.  

Une activité familiale ludique et culturelle. 



 

Espace jeunes de la CA3B 

Printemps des Arts 

Dimanche 19 avril  

17h Concert « Mamko kora acoustique » 

 

 

 

Un duo tout en délicatesse et virtuosité par deux musiciens origi-

naires de Conakry en Guinée. La kora est un instrument de mu-

sique d’Afrique de l’Ouest, une harpe-luth constituée de 21 cordes. 

En langue mandingue, Mam’Ko signifie « Mamoudou dit », nom de 

scène tout choisi pour Mamoudou Cissoko, issu d’une grande famille 

de griots  mandingues, dans laquelle le chant et les mélodies de la 

kora font office de berceuses dès le plus jeune âge. 

Tarif : gratuit, tout public / petite restauration et buvette sur place. 


